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publ.c en ir.n.ral. E,, ..onnexion avec ..tto .li.si.osilion,
la nouvelle loi présent un cxa.nen publie de .•Laque Kcolo
=t la hn do el.uque trimestre. ]Jes examens périodiques
•les Eeolesont été trouvés très avantai^eux sous divor-,
rnpports; mai. les avantn.^os qu'ils peuvent produire
<l<Tendent beaucoup de la présence et de l'intérêt n„'v
prennent les Visiteurs d'Ecole. Hi les Membres du
U.nseil Municipal conjointement avec les autres Visiteur.
a Lcole, donnent, de tems il autre aux Ecoles le support
et assistance de leurs visites et de leur in1luene(- person-
nelle, ,,e ne doute pas que les efTets bienfai^ans n'en .oient
nianitestes avant l'exi.iration de doKze mois, dans l'etliea-
cité croissante des Ecoles, et l'intérêt plus vif qu'y
prendra l'esprit public. L'anticipation de ,.es examens
sera un puissant aiguillon aux etibrts tant des Instituteurs
que des élèves, et une des récompenses les plus a-réabL's
des peines que se donnera le .Alaitre d'un côté et'de l'-,n-
phcation luéritoirc des élèves de l'autre, consistera dans
la preuve qui en sera donnée au public et son approbation
—spécialement de la part de ses membres les plus influens
et les plus intellio-ens. Je prends donc la liberté de
recommander ce sujet à l'attention spéciale de chacun des
membres du Conseil.

Le dernier point sur lequel je désire attirer l'attention
du Conseil est l'article de la loi qui autorise le Conseil à
prélever des moyens pour le support des Ecoles Communes
La dilFércnce entre le ci-devant Acte et nouvel Acte des
Ecoles à cet égard, consiste en ce que le nouvel Acte
investit le Conseil d'un i,ouvoir discrétionnaire qui n'a
de limites que ses pouvoirs généraux en matière de fisc.
Par conséquent, il est au pouvoir du Conseil Municipal,
de pourvoir, par cotisation, à la totalité des salaires des
Instituteurs—déchargeantainsilesSyndicslocauxdetoute
.mtre fonction que de celles de cboisir et d'employer les
Instituteurs, de i)ourvoir aux dépenses incidentes de leurs
Ecoles respectives, et de x ciller à leurs intérêts intérieurs,


